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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Du 16 JANVIER 2018  – Cinéma - VAYRAC 

 

L’an deux mille dix-huit, le seize janvier 
Le Conseil de la Communauté Causses et Vallée de la Dordogne  

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à Cinéma - VAYRAC 
 

Sous la présidence de M. Gilles LIEBUS  
Secrétaire de séance : M.  Hugues DU PRADEL 

Date de convocation : 05 janvier 2018 
 

Présents ou représentés (à l’ouverture de la séance) : 
Gilles LIEBUS, Pierre DESTIC, Alfred Mathieu TERLIZZI, Christian DELRIEU, Raphaël DAUBET, Francis 
AYROLES, José SANTAMARTA, Thierry LAVERDET, Elie AUTEMAYOUX, Michel SYLVESTRE, Francis 
LABORIE, Jeannine AUBRUN, Hugues DU PRADEL, Thierry CHARTROUX, Monique MARTIGNAC, 
Catherine ALBERT, Evelyne ALRIVIE-CHANTELOT, Antoine BECO, Didier BES, Daniel BOUDOT, Jean-
Pierre BOUDOU, Marie-José BOUYSSET, Bernard CALMON, Catherine CALVY, Serge CAMBON, Solange 
CANCES, Pierre CHAMAGNE, Guy CHARAZAC, Francis CHASTRUSSE, Pierre CHAUMEL, Jean-Philippe 
COLOMB-DELSUC, Alain CONNE, Claude DAVAL, Pierre DELPEYROUX, Hervé DESTREL, Jean-Pierre 
FAVORY, Habib FENNI, Sylvie FOURQUET, Jean-Philippe GAVET, Guy GIMEL, Flora GOUZOU, Patrice 
GUINOT, Marie-Claude JALLAIS, Pascal JALLET, René JARDEL, Raoul JAUBERTHIE, Catherine JAUZAC, 
Fabienne KOWALIK, David LABORIE, Jean-Luc LABORIE, Georges LABOUDIE, Francis LACAYROUZE, 
Pascal LAGARRIGUE, Françoise LANGLADE, Christian LARRAUFIE, Roger LARRIBE, Eric LASCOMBES, 
André LESTRADE, Jacques LORBLANCHET, Bruno LUCAS, Dominique MALAVERGNE, Ernest MAURY, 
François MOINET, Alain NOUZIERES, Pierre PRANGERE, Philippe RANOUIL, Raymond RISSO, Martine 
RODRIGUES, Didier SAINT MAXENT, Michèle SAINT-CHAMANT KIEFFER, Jean-Pascal TESSEYRE, 
Régis VILLEPONTOUX. 
 
Absents ayant donné un pouvoir (à l’ouverture de la séance):  
Michelle BARGUES à Antoine BECO, Patrick BAYLE à Monique MARTIGNAC, Sophie BOIN à Alain 
NOUZIERES, Monique BOUTINAUD à René JARDEL, Madeleine CAYRE à Jean-Pascal TESSEYRE, 
Nicole COUDERC à Francis LABORIE, Jacques FERRAND à David LABORIE, Jean-Yves LANDAS à José 
SANTAMARTA, Pierre MOLES à Marie-José BOUYSSET, Christian ROCH à Michel SYLVESTRE, Jean-
Pierre ROUDAIRE à Flora GOUZOU, Jean-Michel SANFOURCHE à Jeannine AUBRUN, Christian VERGNE 
à Fabienne KOWALIK, Robert VIGUERARD à Hugues DU PRADEL 
 
Absent excusé (à l’ouverture de la séance) : Michelle BARGUES, Patrick BAYLE, Sophie BOIN, Monique 
BOUTINAUD, Madeleine CAYRE, Patrick CHARBONNEAU, Nicole COUDERC, Jacques FERRAND, Jean-
Yves LANDAS, Pierre MOLES, Christian ROCH, Jean-Pierre ROUDAIRE, Jean-Michel SANFOURCHE, 
Christian VERGNE, Robert VIGUERARD, Christophe PROENCA, Jean-Claude FOUCHE, Jean-Claude 
COUSTOU, Michel GROUGEARD 

 
Absents (à l’ouverture de la séance): Jean-Luc BOUYE, Matthieu CHARLES, , Claire DELANDE, Brigitte 
ESCAPOULADE, Guy FLOIRAC, Jean-Claude FOUCHE, , Nadia GUEZBAR, Jean-Pierre MAGNE, Solange 
MAIGNE, Michel MOULIN, Jean-Philippe PAGEOT, Angelo PARRA, Heïdi PEARCE, Jean-Louis 
PRADELLE, Angèle PREVILLE, Philippe RODRIGUE, Maria de Fatima RUAUD, Carole THEIL, Roland 
TOURNEMIRE, Marie-Noëlle TSOLAKOS 
 
Excusée : Mme Josette GOYETCHE, Trésorière 
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M. le Président ouvre la séance à 19 h 10, après avoir adressé ses remerciements à M. Hugues DU 

PRADEL, Maire de Vayrac, pour son accueil. 

POINT N° 1 : Désignation d’un secrétaire de séance 
 
M. le Président invite l’assemblée à désigner en son sein un secrétaire de séance. M. Hugues DU 
PRADEL se porte candidat. 

Accord de l'assemblée à l'unanimité. 

Il énonce ensuite les pouvoirs et constate que le quorum est atteint. 

M. le Président souhaite la bienvenue au nouveau conseiller communautaire, Mr Jean- Philippe 

GAVET, qui représente désormais la commune de Saint Sozy.   

 
POINT N° 2 : Approbation du compte-rendu du conseil communautaire du 18/12/2017. 

 
M. le Président demande à l’assemblée de valider le compte-rendu de la séance du 18/12/2017. 

Approbation de l'assemblée à l'unanimité. 

 

 

AMENAGEMENT DE L'ESPACE - URBANISME 

 

DEL N° 16-01-2018-001 - Approbation du SCOT 

 

M. le Président rappelle que c’est le Syndicat Mixte du Pays de la Vallée de la Dordogne (SMPVD) qui 

a engagé en 2013 l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de la Vallée de 

la Dordogne. 

Le périmètre du SCOT a, depuis cette date, et au gré des fusions ou extensions, suivi l’évolution des 

périmètres des communautés de communes qui le composent. Depuis le 1er janvier 2017, le SCOT 

couvre le même périmètre que celui de la communauté de communes Causses et Vallée de la 

Dordogne (CAUVALDOR). 

Le SMPVD, intervenant sur un périmètre identique à celui de la communauté de communes, a en 

conséquence été dissout. La procédure d’élaboration, de suivi et de mise en œuvre du SCOT a été de 

droit reprise par CAUVALDOR, dorénavant maître d’ouvrage du SCOT. 

Il indique que l’élaboration du SCOT a pris du temps, elle s’est en effet échelonnée sur cinq ans.  

Cette élaboration a également eu un coût conséquent : le montant du marché, initialement de près de 

200 000 €, s’est vu majoré de 66 600 € (nouveau marché). A la suite d’un contentieux provoqué par un 

candidat évincé, un nouvel appel d’offres a dû être lancé : le bureau d’études CEFUAM, en co- traitance 

avec d’autres bureaux d’études, a repris cette mission, à la suite d’URBADOC. 

M. le Président indique que le travail effectué apportera beaucoup d’éléments pour continuer à structurer 

ce territoire, et surtout en comprendre les enjeux et les intérêts, en prenant du recul, car la connaissance 

que chacun croit avoir n’est pas toujours la bonne. 

Il faut saluer le travail colossal réalisé, tant par les élus que par les techniciens.  
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Au total ce sont 135 réunions qui se sont tenues, M. le Président tient à remercier à ce sujet tous les 

présidents de commission qui ont œuvré pour l’ensemble du territoire.  

M. le Président indique qu’il a reçu une demande d’amendement de notre projet de délibération de la 

part de M. Guy GIMEL, Maire de Strenquels, et donne ensuite la parole à M. Raphaël DAUBET, Vice- 

Président pour présenter le dossier. 

Ce dernier indique qu’il a été répondu à M. GIMEL qu’il n’était pas possible tant sur la forme (délais à 

respecter) que sur le fond (portée et compétence du SCOT) de répondre favorablement à sa requête et 

précise que c’est la fin du SCOT, même si cela n’est pas tout à fait vrai dans la mesure où ce document 

est amené à évoluer et à être évalué, il faudra donc y revenir pour voir si les objectifs sont atteints. 

Le SCOT est un document stratégique, qui va engager le territoire dans des principes d’aménagement 

forts, résultant de choix du territoire. 

Il sera opposable aux tiers et aura force de loi. 

Il constitue une enquête approfondie du fonctionnement de ce territoire, qui fera ensuite l’objet d’une 

traduction réglementaire dans le PLUi H, en cours d’élaboration. M. le Vice- Président souligne la 

concordance des temps, dans la mesure où une version amendée et définitive du PADD du PLUI H sera 

prochainement proposée, après les nombreux retours des communes. Le PLUIH s’inscrira "dans les pas 

du SCOT". 

Comme cela a été rappelé lors de la conférence des Maires, le SCOT est un document d’aménagement, 

en ce sens il spatialise les enjeux, et en même temps les réponses que l’on va apporter. C’est aussi un 

document de développement : il convient en effet de rappeler à ce sujet les orientations fondamentales 

données par le maître d’ouvrage au bureau d’études : accueillir de la population, en vue d’un 

développement démographique et développer notre économie. 

C’est aussi un document qui propose une compréhension beaucoup plus large et tente d’apporter des 

réponses aux défis qui se posent :  

- d’abord à l’échelle locale (dévitalisation des centres bourgs, vieillissement de la population, 

mutations dans le domaine des mobilités)  

- mais aussi au niveau du Département ou de la Région, afin de faire de CAUVALDOR une porte 

d’entrée incontournable de l’Occitanie, un joyau du tourisme régional, un écosystème artisanal, 

industriel, économique solide et structuré, véritable articulation entre la Mécanic Vallée figeacoise 

et le bassin de Brive.  

- enfin, à l’échelle nationale et planétaire, il convient d’adapter le territoire et les modes de vie aux 

changements climatiques, d’engager le territoire dans la production d’énergies renouvelables, de 

relever le défi du réchauffement climatique, de penser le développement dans le souci de la 

préservation de la ressource en eau.   

Cela sera engagé avec des moyens réglementaires, qui sont somme toute limités. 

 

Un certain nombre d’observations et de contributions ont été recueillies, tant auprès des personnes 

publiques associées, qu’au cours de l’enquête publique. Il est aujourd’hui proposé de procéder aux 

modifications qui découlent des observations et d’approuver le SCOT ainsi modifié. 

 

M. le Président invite les membres du conseil communautaire à approuver le SCOT, en procé-

dant le cas échéant aux modifications à la suite des avis des PPA, des observations du public 

et du rapport de la commission d’enquête. 

Vu le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 103-2 et suivants, L. 143-17 et suivants, R143-

1 et suivants du code de l’urbanisme, 
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Vu l'arrêté préfectoral n°E-2012-387 du 14 décembre 2012 portant fixation du périmètre du SCOT du 

Pays de la Vallée de la Dordogne, 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2012 portant création du syndicat mixte du Pays de la Vallée 

de la Dordogne (SMPVD), 

Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2012 portant extension du périmètre de la communauté de 

communes du Pays de Souillac-Rocamadour aux communes de Calès, Lamothe-Fénelon, Loupiac, 

Masclat, Nadaillac-de-Rouge, Payrac et Reilhaguet, 

Vu la délibération du conseil syndical du SMPVD en date du 8 janvier 2013 prescrivant l'élaboration 

du schéma de cohérence territoriale du Pays de la Vallée de la Dordogne et définissant les objectifs 

et les modalités de concertation mises en œuvre à l'occasion de cette élaboration, 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2013 portant extension du périmètre de la communauté de 

communes du Pays de Saint-Céré à la commune de Ladirat, 

Vu l’arrêté préfectoral n°E-2014-307 portant modification du périmètre du Schéma de Cohérence Ter-

ritoriale du Pays de la Vallée de la Dordogne, 

Vu la délibération du conseil syndical du SMPVD en date du 22 mai 2015 décidant de valider le dia-

gnostic du SCOT, 

Vu la délibération du conseil syndical du SMPVD en date du 4 février 2016 actant le débat sur les 

orientations générales du PADD, 

Vu l’arrêté préfectoral n°DRCP-2016-074 portant création de la communauté de communes 

« Causses et Vallée de la Dordogne-Cère-et-Dordogne-Sousceyrac-en-Quercy » par fusion de la 

communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne et de la communauté de communes 

Cère-et-Dordogne avec rattachement de la commune nouvelle de Sousceyrac-en-Quercy et empor-

tant la dissolution concomitante du SMPVD à compter du 31 décembre 2016, 

Vu la délibération du conseil syndical du SMPVD en date du 8 décembre 2016 décidant de valider le 

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), 

Vu la délibération du conseil communautaire de CAUVALDOR en date du 27 mars 2017, adoptant le 

nom du SCOT : « SCOT Causses et vallée de la Dordogne », tirant un bilan positif de la concertation, 

et arrêtant le SCOT Causses et Vallée de la Dordogne, 

Vu la notification du projet de SCOT aux des personnes publiques associées et consultées, et des 

communes du territoire, 

Vu les avis des personnes publiques associées et consultées, et des communes du territoire, 

Vu l’absence de saisine, par une commune ou un groupement de communes, de l'autorité administra-

tive compétente de l'Etat dans les conditions définies à l’article L143-21 du code de l’urbanisme, 

Vu la décision n°E17000166/31 en date du 31 juillet 2017 par laquelle le Président du Tribunal Admi-

nistratif de TOULOUSE a désigné la commission d’enquête, 

Vu l’arrêté n°2017-0163AG du Président de la communauté CAUVALDOR en date du 11 septembre 

2017 prescrivant et organisant l'enquête publique sur le projet de SCOT, 

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 2 octobre 2017 au 6 novembre 2017 inclus, soit une du-

rée de 36 jours, 

Vu le procès-verbal de synthèse de l'enquête publique, et le rapport et les conclusions de la commis-
sion d’enquête rendu le 19 décembre 2017, et concluant à un avis favorable avec une réserve et 5 
recommandations, 
 
Vu l’approbation de la REGIE SCOT des modifications à apporter le 19 décembre 2017 répondant 
notamment à la réserve de la commission d’enquête, 
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Vu la conférence intercommunale des Maires du 16 janvier 2018, 
 
Vu les propositions de modifications exposées ci-avant, 
 

 Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré,  par 85 voix 

Pour , 0 voix Contre et 1 Absention (M. Guy GIMEL) des  membres présents ou représentés, 

décide : 

- DE PRENDRE ACTE du rapport et des conclusions de la commission d’enquête, 

- DE PROCEDER aux modifications du projet de SCOT, telles que présentées, celles-ci 

n’affectant pas l'économie générale du projet, et étant dûment motivées et justifiées, et résultant 

des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public, du rapport et des conclusions 

de la commission d’enquête, 

- D’APPROUVER le schéma de cohérence territoriale (SCOT) CAUSSES ET VALLEE DE LA 

DORDOGNE sur la base du dossier ainsi modifié, 

- DE DIRE que le SCOT approuvé sera tenu à la disposition du public au siège de la 

Communauté de Communes CAUVALDOR et Pôle territorial de Martel-Payrac-Souillac-

Rocamadour, basé à SOUILLAC, ainsi que dans les trois pôles territoriaux de Biars/Cère-

Bretenoux-Vayrac basé à VAYRAC, de Saint-Céré-Sousceyrac-en-Quercy basé à SAINT-

CERE, de Gramat-Padirac basé à GRAMAT, 

- DE CHARGER M. le Président de mettre en œuvre la présente délibération, 

- DE CHARGER M. le Président de publier le SCOT et de transmettre la présente délibération 

accompagnée du dossier de schéma de cohérence territoriale à l'autorité administrative 

compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L2131-1 et L2131-2 du code 

général des collectivités territoriales, 

- DE DIRE que le SCOT sera exécutoire deux mois après sa transmission à l'autorité 

administrative compétente de l'Etat. 

Conformément aux articles R143-14 et R143-15 du code de l’urbanisme, la présente délibération 

approuvant le SCOT sera affichée pendant un mois au siège de l'établissement public compétent 

(CAUVALDOR) et dans les mairies des communes membres concernées. Par ailleurs, mention de cet 

affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.  

Elle sera en outre publiée au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R5211-41 du code 

général des collectivités territoriales. 

Chacune de ces formalités de publicité mentionnera le ou les lieux où le dossier peut être consulté.  

 

DEL N° 16-01-2018-002 - Approbation de la révision du PLU de la commune de Rocamadour 

 
 

M. Le Président indique que la procédure de révision du PLU de Rocamadour, qui a été plutôt longue, 
arrive à son terme. 
Il donne la parole à M. Raphaël DAUBET afin qu’il présente ce dossier. 

 

M. le Vice- Président confirme que cette révision de PLU a été assez compliquée : prescrite par la 

commune en octobre 2013, elle est passée sous égide de la communauté de communes lorsque la 
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compétence a été transférée, mais la commune est restée maître des choix faits en matière de zonage 

et d’aménagement. 

La complexité de ce dossier est à l’image des enjeux de la commune, car Rocamadour n’est pas 

n’importe quelle commune. 

Cette procédure a nécessité beaucoup d’allers- retours avec les services de l’Etat. Ce projet porté par 

les élus communaux n’a pas reçu que des avis favorables, nécessitant un travail de reprise et des 

modifications substantielles afin de satisfaire aux attentes des personnes publiques associées tout en 

respectant les choix de la commune. 

M. le Vice- Président propose de modifier et d’approuver la révision du PLU sur la base des 

modifications apportées. 

Invité à s’exprimer sur ce dossier, M. le Maire de Rocamadour tient à remercier le service urbanisme et 

le service juridique de CAUVALDOR, car cette procédure a généré un énorme travail de suivi et 

d’accompagnement. Il rappelle que le parti pris politique a été de coller avec le SCOT. Certaines 

remarques émanant des services de l’Etat n’ont pas été comprises. Il reconnaît qu’il s’agit effectivement 

d’un dossier compliqué et qu’il était de ce fait important de ne pas se sentir seuls et de pouvoir échanger 

avec les services de CAUVALDOR. M. le Maire conclut en reconnaissant qu’il est difficile de faire 

quelque chose à Rocamadour.  

M. le Président confirme ces propos : pour toute action sur cette commune, il y a toujours tellement 

d’intervenants. Alors qu’ailleurs deux ans suffisent, à Rocamadour, il en faut cinq. Il donne ensuite 

l’exemple du projet de l’office de tourisme, certains financements sont obtenus, mais certains services 

font du zèle et demandent des compléments d’études. Ceci est un comble à Rocamadour où de 

nombreuses études ont été menées par le syndicat d’aménagement. Mais il revient au demandeur de 

produire les études, alors même qu'elles existent d’autre part.  Il reconnaît que Cauvaldor et ses 

communes membres ont la chance de pouvoir s’appuyer sur des services qui sont à leur disposition, 

pour défendre leurs intérêts. 

Il espère que ce PLU sera approuvé, contrairement à ce qui vient de se produire à Carlucet. 

 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 103-2 et suivants, L153-8, L153-31 et sui-
vants, R153-1 et suivants, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 13 octobre 2013 prescrivant la révision du PLU ap-
prouvé le 2 mars 2009, précisant les objectifs poursuivis par la révision ainsi que les modalités de la 
concertation, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2014 portant création de la communauté de communes Causses 
et Vallée de la Dordogne (CAUVALDOR) à compter du 1er janvier 2015, EPCI compétent en matière 
de PLU, 
Vu la délibération du conseil communautaire n°21092015/38 du 21 septembre 2015 portant accord 
de la communauté de communes CAUVALDOR pour la reprise des procédures d’évolution des do-
cuments d’urbanisme, dont la procédure de révision du PLU de Rocamadour, 
Vu l’accord de la commune de Rocamadour pour la reprise de la procédure, par délibération du con-
seil municipal du 30 novembre 2015, confirmé par délibération du 23 mai 2016, 
Vu l’arrêté préfectoral n°DRCP-2016-074 du 18 octobre 2016 portant création de la communauté de 
communes « Causses et Vallée de la Dordogne-Cère-et-Dordogne-Sousceyrac-en-Quercy » par fu-
sion de la communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne et de la communauté de 
communes Cère-et-Dordogne avec rattachement de la commune nouvelle de Sousceyrac-en-Quercy, 
EPCI compétent en matière de PLU à compter du 1er janvier 2017, 
Vu la délibération du conseil communautaire n°07012017/73 du 7 janvier 2017 portant accord de la 
communauté de communes pour la reprise des procédures d’évolution des documents d’urbanisme 
de son territoire,  
Vu l’accord expressément confirmé par les élus de la commune de ROCAMADOUR pour la reprise 
de la procédure, par délibération du conseil municipal du 23 janvier 2017, 
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Vu le débat au sein du conseil communautaire sur les orientations du projet d'aménagement et de 
développement durable (PADD) de la révision du PLU de ROCAMADOUR en date du 27 mai 2016, 
Vu la délibération du conseil communautaire n°01082016/03 du 1er août 2016 arrêtant le projet de ré-
vision du PLU de ROCAMADOUR et tirant le bilan de la concertation, 
Vu la notification du projet aux personnes publiques associées par courriers avec accusés de récep-
tion du 5 août 2016, 
Vu les avis émis par les personnes publiques associées, 
Vu l’évaluation environnementale réalisée, 
Vu la décision n°E16000202/31 en date du 3 octobre 2016 par laquelle le Président du Tribunal Ad-
ministratif de TOULOUSE a désigné Monsieur Jean-Paul FAIVRE, anciennement chargé de mission 
aux affaires européennes au secrétariat pour les affaires régionales de Midi-Pyrénées, en qualité de 
Commissaire Enquêteur titulaire, et Monsieur Gérard COURNEDE, ingénieur des travaux publics en 
retraite, en qualité de Commissaire Enquêteur suppléant, 
Vu l’arrêté du Président de CAUVALDOR n°2016-0027AG du 03 novembre 2016 prescrivant l'en-
quête publique sur le projet de révision du PLU de ROCAMADOUR, et désignant la mairie de RO-
CAMADOUR comme le siège de l’enquête, 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 28 novembre 2016 au 28 décembre 2016 inclus, soit une 
durée de 31 jours, 
Vu le procès-verbal de synthèse de l'enquête publique, et le rapport et les conclusions du commis-
saire Enquêteur, 
Vu le SCOT approuvé par délibération n°01 en date du 16 janvier 2018, 
Vu l’avis favorable de la structure porteuse du SCOT, constatant la compatibilité de la révision avec le 
SCOT, 
 
CONSIDERANT que le projet de révision du plan local d'urbanisme de la commune de ROCAMA-
DOUR nécessite des modifications afin de tenir compte des avis des personnes publiques associées, 
des observations du public durant l’enquête publique, et de l’avis du commissaire-enquêteur, 
 
CONSIDERANT que le projet de révision du PLU est dès lors prêt à être approuvé. 
 
M. le Président rappelle que cette révision a été prescrite par délibération du conseil municipal de la 
commune de ROCAMADOUR en date du 13 octobre 2013, qui a défini un certain nombre d’objectifs 
poursuivis, et des modalités de concertation avec le public. 
La compétence PLU a ensuite été transférée dans un premier temps à la communauté de communes 
Cauvaldor dès le 1er janvier 2015. Puis cette compétence a suivi la fusion de Cauvaldor avec la com-
munauté de communes Cère et Dordogne et Sousceyrac en Quercy au 1er janvier 2017. 
 
Le débat sur les orientations retenues dans le Projet d’aménagement et de Développement Durables 
(PADD) a été tenu lors du conseil communautaire du 27 mai 2016. 
Le projet de révision du PLU a été arrêté par délibération du conseil communautaire du 1er août 2016, 
délibération à l’occasion de laquelle il a été tiré le bilan de la concertation. 
Ce projet a été adressé pour avis aux personnes publiques associées par courrier LRAR du 5 août 
2016. 
Un certain nombre d’avis ont été reçus dans le délai de réponse légal octroyés aux PPA : CDPENAF, 
Etat, PNRCQ, Région, Département, Chambre d’Agriculture, Chambre de Métiers et de l’artisanat du 
Lot, INAO, commune de Rocamadour. 
 
Après réception de ces avis, le conseil communautaire par délibération du 28 novembre 2016 a adop-
té un ensemble de mesures visant à apporter des modifications au plan de zonage initial (règlement 
graphique) du 1er aout (arrêt du projet) et valant engagement à apporter des rectifications ou modifi-
cations au projet de règlement, au PADD, pour tenir compte des observations qui lui ont été notifiées 
majoritairement par l’Etat (DDT), le PNR des Causses et du Quercy, l’INAO et la Chambre 
d’agriculture. Cette délibération et les pièces modifiées ont été jointes au dossier d’enquête publique. 
 
Par courrier daté du 5 août 2016, reçu par la DREAL le 11 août 2016, la communauté de communes 
Cauvaldor a également sollicité l'avis de l'Autorité environnementale sur le projet de révision du plan 
local d’urbanisme de la commune de Rocamadour, au titre des articles R 104-21 et suivants du Code 
de l'urbanisme relatifs à la procédure d’évaluation environnementale d’un document d’urbanisme. 
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L’Autorité environnementale a émis des observations dans le délai qui lui était imparti, à savoir le 10 
novembre 2016 (article R.104-25 du Code de l’urbanisme). 
 
L’enquête publique a été organisée par arrêté du Président de CAUVALDOR n°2016-0027AG du 03 
novembre 2016, désignant la mairie de ROCAMADOUR comme le siège de l’enquête. Elle s’est dé-
roulée du 28 novembre au 28 décembre 2016 inclus, soit une durée de 31 jours. Les pièces du dos-
sier ainsi que des registres d'enquête étaient mis à la disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête, au pôle territorial de Souillac et en mairie de Rocamadour. Le public a ainsi pu prendre 
connaissance du dossier et consigner ses observations sur les registres d'enquête, ou les adresser, 
par écrit, au Commissaire enquêteur, qui a tenu deux permanences à la mairie de Rocamadour et 
deux permanences au foyer rural « Mille Clubs » à l’Hospitalet. 
Le commissaire a rendu son rapport et ses conclusions motivée le 26 janvier 2017. Il a ainsi émis un 
avis favorable assorti de 5 réserves :  
- le respect total des engagements tels que résultant des termes de la délibération de la  commu-
nauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne, du 28 novembre 2016 et  de son annexe, 
note du 21 novembre 2016 de la préfecture du Lot (D.D.T), 
- la redéfinition graphique du lieu-dit Marcayou en tenant compte de l'exacte nature des  par-
celles de terrain, de la continuité géographique dans laquelle ils s'inscrivent ,de leur  utilisation 
comme il est dit ci-avant dans le §IX-C.1) de là à en tirer une appréciation  exacte des lieux consi-
dérés, 
- la redéfinition graphique du secteur du Château, en tenant compte de l'exacte nature  des par-
celles de terrain utilisées pour le stationnement des véhicules, de leur continuité  géographique 
dans laquelle ils s'inscrivent et de leur affectation, et de là également à en  tirer une appréciation 
plus exacte des lieux considérés, 
- la reconsidération les limites de l'OAP 6 dans sa partie ouest afin de dégager un  en-
semble  cohérent évitant un partage clivant de parcelles de terrains dedans- dehors de la 
dite  OAP 6, 
- la mise en concordance les zones définies en Espaces Boisés classés avec le schéma d'entre-
tien et de restauration porté par le Syndicat mixte du Grand site de Rocamadour, pour sa partie con-
cernant plus spécialement la vallée de l'Alzou , 
 
 
 
PROPOSITION DE MODIFICATIONS DU PROJET 

 
M. le Président rappelle les termes de la loi qui autorise la modification du projet à l'issue de l'enquête 
publique pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public, et du 
rapport du commissaire enquêteur. 
 

1. Les avis des personnes publiques associées reçus dans les délais légaux sont les suivants : 
 
Avis de l’Etat : avis défavorable 
 
Avis de la Chambre d’Agriculture : avis défavorable 
 
Avis de la CDPENAF : avis défavorable 
 
Avis de l’INAO : avis défavorable 
 
Avis du Département du Lot : avis favorable assorti de réserves : prise en compte des observations 
de sécurité routière et reclassement des parcelles AS 10, 20, 440 et le nord des parcelles AS 441 et 
443 de N à UT (pour être compatibles avec le projet de parking au château) et des parcelles AP 206 
et 214 de A à UT. 
 
Avis de la Région Languedoc-Roussillon-Midi Pyrénées : pas d’observation 
 
Avis de la Chambre des métiers et de l’Artisanat : pas d’observation 
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2. Les observations du public, formulées durant l’enquête, ont porté principalement sur le reclasse-

ment de parcelles de terrains (plus de 50% des remarques).  
 

3. Le commissaire enquêteur a émis un « avis favorable à la révision du Plan Local d'Urbanisme de 
la commune de Rocamadour selon les modalités décrites dans les différents documents inclus dans 
le dossier d'enquête et soumis à l'enquête publique ». Il a cependant recommandé de faire évoluer le 
dossier notamment sur les points suivants :  

o Le retrait de la zone Aub et de l’OAP 7 et d’une grande partie de la zone Ud du secteur de la Mude, 
o Le retrait des parcelles non bâties du PPR mouvements de terrain sur le hameau de l’Hospitalet, 
o La suppression de la zone 2Aub de l’OAP n°3, du lieu-dit la Place des Rocs, reclassée en zone A, et 

d’une grande partie de la zone Ud, 
o Le retrait de la zone Aut du lieu-dit la Borie d’Imbert, reclassée en zone A 
o La suppression de l’ER N°2. 
o L’engagement de retravailler l’OAP N°5 
o D’apporter une justification supplémentaire au maintien de la zone classée 2Aux, secteur de la Gare, 
o D’assurer une protection des cônes de vues. 
o D’intégrer les dispositions des PPR (mouvements de terrains et inondations). 

 
 
Après avoir présenté les diverses contributions et observations recueillies issues des per-
sonnes publiques associées, du public durant l’enquête et du commissaire-enquêteur, M. le 
Président propose de modifier le projet de révision conformément aux éléments recensés 
dans le document d’approbation, qui a été transmis aux membres, et qui reprend certaines 
modifications demandées, comme exposé ci-avant notamment : 
 
1. le retrait de la zone AUb et d'une grande partie de la zone Ud de la Mude 
 
2. le retrait de la zone Ua et Ub des parcelles non bâties en zone rouge du PPR1Mt 
 
3. le retrait de la zone AUb "place du Roc" 
 
4. le retrait de la zone AUt de « la Borie d'Imbert » et l’inscription en 2 AUt 
 
5. la modification de l’OAP n°5 
 
6. des compléments sur les Servitudes d'utilité publique et autres informations à porter en 
annexe du PLU  
 
7. la mise à jour des analyses des surfaces agricoles et naturels dans le cadre de la Protec-
tion des espaces naturels et agricoles notamment avec la prise en compte des nouvelles 
zones 2 AUT en remplacement des zones AUt (Borie…) 
 
8. la suppression de l’ER N°2 
 
 
M. le Président indique que la réglementation prévoit que le projet, éventuellement modifié à l'issue 
de l'enquête publique, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'EPCI.  
L’ensemble des membres du conseil communautaire a pu prendre connaissance du rapport d'en-
quête établi par le commissaire-enquêteur ainsi que de ses conclusions motivées, celui-ci donnant un 
avis favorable avec réserves au projet. Le Président précise que les modifications proposées avant 
d’approuver le document prennent en compte notamment les trois recommandations du commissaire-
enquêteur. 

 

 Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à 

l'unanimité  des  membres présents ou représentés, décide : 
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- DE PRENDRE ACTE du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, et des réserves 
émises à l’appui de son avis favorable ; celles-ci ont été étudiées et les propositions de suites à don-
ner proposées par le Président sont validées, 
 
- DE PROCEDER aux modifications du projet de révision PLU, telles que présentées dans la 
présente délibération, celles-ci n’affectant pas l'économie générale du projet, et étant dûment moti-
vées et justifiées, et résultant des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public, et/ou 
du rapport du commissaire enquêteur, 
 

- DE CONFIRMER la compatibilité de cette révision avec le SCOT approuvé, 
 
- D’APPROUVER la révision du plan local d'urbanisme de la commune de ROCAMADOUR sur 
la base du dossier ainsi modifié, 
 

- DE DIRE que le plan local d'urbanisme approuvé sera tenu à la disposition du public en mairie 
de ROCAMADOUR, et au siège de la communauté de communes CAUVALDOR (en format dématé-
rialisé) aux jours et heures d'ouverture au public, 
 

- DE DIRE que, conformément aux articles R153-20 et suivants du code de l’urbanisme, la pré-
sente délibération du conseil communautaire sera affichée pendant un mois au siège de la commu-
nauté de communes CAUVALDOR, ainsi qu’en mairie de ROCAMADOUR. Mention de cet affichage 
est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Elle sera en outre 
publiée au recueil des actes administratifs de la collectivité.  
 

 
Chacune de ces formalités de publicité mentionnera le ou les lieux où le dossier peut être consulté.  
 
La présente délibération, approuvant la révision du PLU de ROCAMADOUR, deviendra exécutoire 
dans les conditions définies par les articles L153-23. 
 

Article L153-23 : Lorsque le plan local d'urbanisme porte sur un territoire couvert par un schéma de 

cohérence territoriale approuvé, il est exécutoire dès lors qu'il a été publié et transmis à l'autorité ad-

ministrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du 

code général des collectivités territoriales. 

 
 

AFFAIRES FINANCIERES 

 

DEL N° 16-01-2018-003 - MAJ plan de financement Logements foyers Saint Céré - Programme 

FEDER 

 

M. le Président rappelle que CAUVALDOR a engagé des travaux sur le bâtiment de la résidence « Les 
Césarines » à Saint Céré , portant sur les menuiseries extérieures et la mise en œuvre d’une isolation 
par l’extérieur. 
 
La Région a déplafonné ses aides dans le cadre du dispositif Région à énergie positive. 
 
Il est donc intéressant de compléter notre dossier FEDER en passant d’une demande initiale de FEDER 
de 35% à une demande de 60 %, (avec potentiellement 384 813 € de subvention supplémentaire).  
 
Cela nous permettrait de couvrir entièrement les dépenses à venir de réfection de toitures et d’isolation 
des combles (pour un total de 325 949.90 € HT) et d’optimiser les économies d’énergie sur ce bâtiment. 

 



Procès-verbal du conseil communautaire du 16 janvier 2018  

12/15 

M. Michel SYLVESTRE demande si les travaux sur les chaudières et le chauffage sont intégrés au plan 

de financement car les équipements sont en voie d’obsolescence. 

M. Nicolas ARHEL indique que ces travaux sont prévus en phase 2. 

 

M. le Président confirme qu’une visite a été effectuée en présence de professionnels, qui ont estimé que 

cette partie pouvait attendre. 

 

Mme Monique MARTIGNAC estime qu’il aurait été possible d’intégrer ces travaux et bénéficier des 

financements compte tenu de l’urgence notamment sur les ballons d’eau chaude. 

M. le Président explique qu’il sera possible de faire une 2ème tranche, cela sera plus facile à financer. 

 

Vu le programme opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 Midi Pyrénées Action 16-2 « Soutien à la ré-

habilitation thermique performante des bâtiments publics », 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Causses et Vallée de 

la Dordogne (Cauvaldor) n° 19 en date du 4 juillet 2016 « sollicitation de subvention FEDER et LEA-

DER », 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 41 en date du 10 juillet 2017 autorisant M. le Prési-

dent à solliciter les fonds FEDER Midi-Pyrénées, 

Considérant le projet d’investissement de réhabilitation des logements foyers » les Césarines » à 

Saint-Céré, 

Considérant les marchés attribués pour la réalisation de la phase 1, 

Considérant que des devis complémentaires ont été demandés pour la réfection de la toiture et 

l’isolation des combles, 

Considérant les accords de financement notifiés (Fonds de Soutien à l’Investissement Public Local 

2016), 

Considérant que le projet n’est pas éligible au fonds LEADER ni au plan d’aide à l’investissement de 

la CARSAT, 

 

Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à 

l'unanimité des  membres présents ou représentés décide : 

 Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à 

l'unanimité  des  membres présents ou représentés, décide : 

-DE COMPLETER le pré-dossier de demande de cofinancement FEDER selon le 
plan de financement suivant : 

 
 

Dépenses (HT) 
Recettes 

   
 

% 

 LOT 1 Traitement de façade - 
Isolation extérieure  

359 260,80 FSIL 216 271,24 20% 

 LOT 2 Menuiserie  313 470,00 FEDER 648 813,72 60% 

 LOT 3 électricité  21 985,50 Autofinancement 216 271,24 20% 
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LOT 4 Désamiantage  60 690,00    

 LOT 5 Toiture 243 449,90       

 LOT 6 Isolation 82 500,00       

 TOTAL TRANCHE 1 1 081 356,20 TOTAL Tranche 1 1 081 356,20   

  

-D’AUTORISER M. le Président à signer tous les actes nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération. 
 

 

DEL N° 16-01-2018-004 - Demande de financements crédits Région - atelier de découpe et 

d'abattage Plume du Causse 

 

M. le Président expose que dans le cadre des économies d’énergie, il est possible de solliciter des 

subventions à un niveau intéressant.  

Il informe d’autre part l’assemblée que l’étude pour la voirie d’accès est lancée 

Il rappelle qu’une subvention est déjà acquise, au titre de la DETR à hauteur de 128 767 € pour ce projet 
dont le coût est estimé à 425 000 € HT pour une surface totale de 527.47 m2. 
 

Vu le budget annexe « La plume du Causse » autorisé par la délibération 21032017/01a, 
 
Vu le protocole d’accord « en vue de la construction d’un atelier relais » signé par le Président et les 
Co-gérants de la SCIC SARL la Plume du Causse (délibération n° 22 en date du 18 septembre 
2017), 
  
 
Vu l’arrêté portant attribution de subvention Programme 0119 – Dotation d’Equipement des Terri-
toires Ruraux du 12 juin 2017 attribuant une subvention de 128 767 € (Cent vingt-huit mille sept cent 
soixante-sept euros) à CAUVALDOR pour la construction de l’atelier de découpe et d’abattage, 
 
Considérant que la communauté de communes CAUVALDOR porte sur ce projet en maîtrise 
d’ouvrage le volet immobilier du projet soit la viabilisation des terrains, la construction du bâtiment 
(le clos et couvert car les lots techniques restent à la charge du preneur), les frais d’étude et hono-
raires dans le cadre de sa politique d’appui au développement des entreprises sur son territoire, 
 
Considérant le travail mené par l’équipe de maîtrise d’œuvre sélectionnée à savoir PATRICK 
POUMEYROL ARCHITECTE MANDATAIRE, DEJANTE VRD ET CONSTRUCTION SUD-OUEST, 
CIB INGENIERIE, 
 
Considérant que l'estimation financière du montant prévisionnel des travaux à l'issue des études de 
l'avant-projet détaillé est de 425 000 € HT pour une surface totale de 527.47 m2, 
 
Considérant le dépôt des dossiers ICPE (Installation Classée Pour l’Environnement) et permis de 
construire ont été déposés respectivement les 19 et 21 décembre 2017, 
 

 Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré, à 

l'unanimité  des  membres présents ou représentés, décide : 

- DE VALIDER le programme de construction de cet atelier et son plan de financement suivant : 
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RECETTES 

  DETR 
Région 

 Occitanie 
CAUVALDOR TOTAL 

Achat terrain 17 869 €   53 606 € 71 475 € 

Construction bâtiment 
Etudes, honoraires et frais  

110 897 € 86 774 € 296 484 € 494 155 € 

TOTAL 128 766 € 86 774 € 350 090 € 565 630 € 

  Acquis 
25% sur 

dépenses 
éligibles 

de  
515 066 € 

17,56% cal-
culé selon un 
taux de cofi-
nancement 
maximal de 

40% DETR + 
région 

 
  

  
 

  

      

 
- DE SOLLICITER l’attribution de subventions de la Région Occitanie tels que mentionnées ci-

dessus, 
 

- D’AUTORISER M. le Président à signer tous les actes nécessaires à la bonne exécution de la 
présente délibération. 

 
 

DECISIONS DU PRESIDENT 

 
76 DIA depuis le dernier conseil du 21 décembre, traduisant les nombreux mouvements en terme de 
vente immobilières sur le territoire (terrains, maisons). 
 
 

 
 
060-2017 
 
 
 
061-2017 
 
 
001-2018 
 
 
 
002-2018 
 

 
 
Collecte de déchets ménagers en conteneurs enterrés – Secteur 
Souillac – PAPREC SUD OUEST 
 
 
Réseau de chaleur – étude de faisabilité et AMO – SCI BEL (Quercy 
énergie) 
 
GEMAPI - Attribution MAPA - Protection de berge de Brajat Commune 
de BRETENOUX - opération 40302 - AGERIN 
 
 
GEMAPI - Attribution MAPA - Fiabilisation des systèmes d'alerte de crue 
de la Borrèze (opération 201712610) et de l'Alzou ( opération 12106) - 
VGS 

 
 

47 200.00 € HT 
 
 
 

26 000.00 € HT 
 
 

46 870.00 € HT 

 

39 623.00 € HT 
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S’agissant du dossier Brajat, M. le Président resitue le débat qui a eu lieu sur ce dossier dernièrement et 
pour lequel on constate les difficultés pour réaliser des projets. La situation connue aujourd’hui aurait pu 
être évitée. 
M. Francis AYROLES précise que trois maisons sont menacées par les crues de la rivière. Il est à 
souhaiter que l’Etat qui s’est déplacé sur site pourra débloquer les financements sur ce dossier. 
 
 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 
M. le Président rappelle que la communauté de communes est propriétaire d'un logement à l'étage du 

centre de soins sur la commune de Thégra. Ce logement est loué aux stagiaires accueillis par 

CAUVALDOR, domiciliés loin de notre territoire. Une demande un peu particulière mais néanmoins 

intéressante vient de nous être adressée : il s'agit d'un jeune apprenti boulanger qui est accueilli chez 

ses grands- parents, ces derniers ne peuvent le conduire sur son lieu de travail très tôt le matin. Aussi, 

M. le Président propose à titre exceptionnel de louer le logement de Thégra à ce jeune au tarif pratiqué 

pour les stagiaires. 

Le conseil communautaire approuve cette démarche et autorise le Président à la mettre en œuvre. 

M. Alfred TERLIZZI entend bien cette demande mais fait remarquer la difficulté à répondre à aux 

nombreuses demandes de stagiaires de Cauvaldor. 

M. le Président indique que le logement, affecté en priorité à nos stagiaires, est libre pendant la période 

demandée.  

 
La séance est levée à 19H 40. 
 
 
 


